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Pour servir de préface

Poème paru dans « Chavanay » informations municipales 
Numéro 6 de Janvier 1991
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Premiers mots sur une tragédie
La nuit du 3 au 4 décembre 1990 me hante sans cesse. À cette époque j’habitais Luzin.
Je me souviens de cette soirée comme si c'était hier. Souvenir d'un bruit sourd. D'une
lueur dans la montée d'escalier. Je réveille mon épouse en lui disant que dans le garage
la voiture est en feu. Mais, non. Ça venait de l'extérieur. J'ouvre les volets du balcon.
Horreur ! Un train avait déraillé. 
Je  gardais  cependant mon sang froid.  Je fais  rhabiller  en hâte ma femme et  mes
enfants. Je vais au garage et j'arrose à grand jet d'eau la 205. J'ouvre la porte du
garage et commande à ma famille de sortir rapidement.
Un premier wagon explose et je  me retrouve soufflé  au fond du garage.  Les  vitres
éclatent au dessus de ma tête et là, je commence à paniquer. Je referme les portes et
remonte  à l'étage.chercher  mon chien « copain » et  je  me dirige  vers  la  porte  de
derrière pour sortir de mon appartement. Je me suis réfugié sur le coteau pour me
protéger ayant désormais la certitude que ma famille était en sécurité. 
Les sirènes de plusieurs casernes de pompiers des villages voisins retentissent. Le sapin
de la maison d'en face est en flammes ainsi que le garage Milamant. Tout le quartier
brûle. Pompiers et gendarmes s'activent et installent un poste de commandement au
« café de la gare » chez Denis Chavanon. Ce fut dès lors, le point de ralliement des
secours et des sinistrés. 
Ainsi  commence ce terrible cauchemar relaté maintenant avec divers  documents et
témoignages pour ne pas oublier. 

Le hameau de Luzin avant le drame
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Les pompiers de Verlieu donnent l'alerte
Ne pas oublier les sapeurs-pompiers du Centre de Première Intervention de Chavanay
qui vivaient à Luzin. Le premier Roland Tardy donna l'alerte et résidait à l'ouest de la
Nationale 86 et de la voie ferrée. Le second Alain Boucher. Ses fenêtres s'ouvraient à
quelques  mètres  à  peine  à  l'Est  de  la  voie  ferrée.  C'est  lui  qui  fit  évacuer  la  zone
dangereuse. Ils racontent à la presse ces premières minutes.
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Les gendarmes se mobilisent
Ne pas  oublier  les  gendarmes,  Y.  Serpoix  chef  de  patrouille  de  la  gendarmerie  de
Pélussin et le gendarme Goemence qui étaient « en planque » à Saint Pierre de Bœuf
en ces heures de début de drame. Y. Serpoix consigne les faits dans son rapport.
« A deux heures, nous recevons un appel nous donnant ordre de lâcher la planque pour
se rendre sur les lieux d'un incendie à Chavanay. Nous arrivons à la Petite Gorge sur la
nationale 86, nous apercevons une lueur. Pour se rendre le plus près du sinistre, nous
prenons le chemin de la plaine longeant le Rhône. Nos radios ne fonctionnent pas, je
me  suis  rendu  à  une  cabine  téléphonique  pour  signaler  l'ampleur  des  dégâts  au
commandant Payre et demander des renforts.  En collaboration avec les gendarmes
d'Ampuis, nous mettons à Condrieu la déviation de la nationale 86 ».

Les élus au cœur de la catastrophe

Ne pas oublier les élus. et le premier d’entre eux, le maire Édouard Roche confronté à
l'organisation des secours. Il accédera, en tant qu'autorité municipale, à la mise en place
d'un poste de commandement dans l'ancienne gare. 

Cette  cellule  regroupait  les  sapeurs-pompiers,  la
gendarmerie départementale et mobile, les services
de  la  SNCF,  la  direction  départementale  de
l'équipement. 

Dès  ces  premières  heures  se  profile  pour  lui  une
longue bataille.  Cette catastrophe ferroviaire aura
en effet des conséquences qui seront dures à effacer.

Mais aussi une longue période de vigilance due à la
pollution  locale.  Sans  compter  les  longueurs  des
indemnisations  attendues  et   les  besoins  des
sinistrés. Il lui faudra user de patience pour gérer
l'avenir, une fois les carcasses calcinées retirées et
faire en sorte de ne pas laisser les populations face
à de tels risques.
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Les chavanois solidaires
Ne pas oublier les chavanoises et les chavanois qui spontanément manifestèrent 
le souhait de venir en aide aux sinistrés du hameau de Luzin en organisant une collecte
d'aide financière. De son côté, le conseil municipal décidait de prendre à son compte
l'organisation de cette aide élargie à ceux qui devront être relogés. (Le Réveil du 8 décembre
1990)
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Le « merci » des sinistrés
Ne pas oublier un mot « merci » adressé aux sinistrés deux mois après cette nuit 
infernale. 
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Faire mémoire 

Ne pas oublier ce 3 décembre 1990. Pour faire mémoire du déraillement de ce train de
wagons  citernes  contenant  des  hydrocarbures,  j'ai  rassemblé  divers  documents  et
témoignages. Pour mener à bien ce travail, j'ai reçu l'aide de plusieurs personnes et en
particulier mesdames Lapierre, Boucher, Oriol, Milament et messieurs Richard André,
Perreton Michel, Carrot Jean, Crébassa Gérard et Bourgogne Daniel. Mais aussi celles et
ceux qui étaient au plus près de l'accident et qui se souviennent. Je leur dois à toutes et
à tous, un grand merci. Sans oublier avec plus de ferveur les soldats du feu présents lors
de l'attaque du sinistre. (photo ci-dessous extraite du calendrier 2010 de l'amicale des pompiers)

D’abord, un pas à pas indispensable 

C'est grâce à Richard André que j'ai  pu obtenir un document important retraçant
l'historique de cette nuit d'horreur. Ce document est le numéro 47 de « Lutter Loire »
qui en donne dans les moindres détails un aperçu de « première main ». Un pas à pas
indispensable pour connaître l'importance des moyens mis en œuvre pour lutter contre
le développement de l'incendie. 
Un autre compte rendu fut produit par le commandant Thibaud dans le journal de la
Fédération des sapeurs-pompiers français reprenant les mêmes informations. 
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Wagons-citernes en feu
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Le message de Jean-Paul Marty, Préfet de la Loire

Le 24 décembre  1990,  le  préfet  de la  Loire  Jean-Paul  Marty exprimait  toute sa
reconnaissante  au  Colonel  Grimpret  qui  était  au  moment  des  faits  le  directeur
départemental des services d'incendie et de secours. Il rappelait que cet accident n'avait,
fort  heureusement,  fait  aucune  victime.  Il  avait  cependant  détruit  huit  bâtiments
d'habitation, un garage de réparation automobile et trente véhicules devait-il préciser
dans cette lettre et avant de poursuivre son propos : 
«A cette occasion des moyens matériels importants ont été engagés et des sapeurs-pompiers
provenant de différents centres de secours ont participé à la lutte contre l'incendie sous votre
autorité. 

Je tenais à vous faire part de ma satisfaction sur la manière avec laquelle les opérations ont été
menées par vos soins dans un contexte difficile et dangereux.

Je vous demande d'être mon interprète auprès de ceux de vos collaborateurs qui étaient à vos

côté cette nuit-là».

Le rapport de la gendarmerie

C'est l’adjudant-chef Jean Payre de la compagnie de Saint-Étienne qui fut chargé de
rapporter les opérations engagées dans la nuit du 3 au 4 décembre 1990. Il donne les
premiers renseignements sur l'état des lieux : 

Le rapport cite ensuite les personnalités présentes, les secours déplacés sur place et le
renforcement de la brigade de Pélussin. Il fait également état des premières mesures
prises  pour  la  protection  des  lieux  et  donne les  détails  de  la  mise  en  place  d'une
déviation de la RN 86 :
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Le rapport fait également état des conditions météorologiques constatées au moment
des faits en précisant :"aucun brouillard ni fumée ne couvrait la vallée du Rhône". Quant
aux  premières  constatations,  elles  étaient  faites  que  d'une  manière  éloignée  car
l'intensité de l'incendie ne permettait pas d'approcher le sinistre en l'absence de moyens
de protection spécifiques.
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Dans ce même rapport, le témoignage des gendarmes venus de Saint-Pierre de Bœuf
donne des précisions importantes sur ces premières constatations : 

Le rapport donne ensuite un long développement sur la zone de déraillement comprise
entre l'ancienne gare et l'ancien passage à niveau mesurant 100 mètres, avec dossier
photographique et plan de l'état des lieux : 
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Il est ensuite fait état que le sinistre lui-même, de 200 mètres de long, est compris
entre l'ancien passage à niveau et le pont sous la voie ferrée. Le wagon à l'origine du
déraillement a couché tous les supports caténaires longeant la voie 2. C'est après avoir
cassé  le  muret  de  l'ancien  garde  barrière  qu'il  a  percuté  l'habitation  Limone.  Mais
aucune trace de l'incendie n'est visible avant le wagon numéro 4 à l'aplomb du garage
Milamant.

La position des wagons

Les essieux
Concernant  les  essieux,  la  SNCF  précisait  que  chaque  essieu  possède  une  plaque
d'identification.  Le rapport précise à ce sujet  que 12 essieux et cinq bogies se sont
dissociés des wagons et sont présents sur une zone allant de l'ancien passage à niveau
jusqu'au pont sous la voie. Tous furent retrouvés en différents endroits de la zone du
sinistre.
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Les rails

Les conséquences

Au final, le rapport fait état que l'infiltration de l'hydrocarbure dans le sol rendait cette
zone inhabitable. 

Le garage Milamant et la maison du garde barrière témoignent de la violence de l'incendie.
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L'enquête
Un autre rapport en date du 13 février 1991, rédigé par Bal Maurice officier de police
judiciaire de la compagnie de Saint-Étienne fait état de plusieurs investigations qui
permettent de mieux cerner la réalité de ce sinistre. 

Dans ce même rapport le maire Édouard Roche déclarait que la population signalait
depuis le mois de septembre 1990 que « les trains font plus de bruit, occasionnent plus
de vibrations et roulent à vitesse réduite ». Ce témoignage est corroboré par celui de
Jean  Carrot  et  Suzanne  Champs.  Madame  Guillermet  prédisait  que ces  bruits  et
vibrations augmentaient depuis que les trottoirs de l'ancienne gare ont été enlevés .
Enfin madame Chomienne stipulait dans son audition que des équipes d'agents de la
S.N.C.F avaient procédé dans l'été à une surveillance du trafic. 
Maurice Bal concluait son rapport comme ci-dessous :

22



Après ce « pas à pas » bien nécessaire, j'ai cru utile de faire connaître comment les
médias avaient rendu compte de ce drame inédit. J'avais gardé à l'époque des articles
issus de la presse locale quotidienne ou hebdomadaire en évitant les redites afin de
donner le meilleur rendu possible au moment des faits. J'ai consulté aussi les numéros
des informations municipales et ses réunions sur ce drame.
Un premier document de presse fait état du relogement des sinistrés et posait une
question essentielle : quand pourront-ils se retrouver chez eux ? Il fait suite à la venue
sur les lieux du sinistre des différentes personnalités dans la nuit de lundi à mardi après
le déraillement.

Ce fut un constat de l'étendue des dégâts qui allait les engager sur un long chemin d'un
retour à la vie normale du quartier de Luzin via une multitude de procédures par
nature longues et difficiles. Plus tard, sur l’origine, les causes et les circonstances de
l’accident j'ai pu accéder à la base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents). Existant depuis
1992, elle  permet  l'enregistrement  des  informations  et  du  retour  d'expérience des
accidents technologiques. Une base de données qui est tenue à jour par des équipes du
bureau d’analyse des risques et pollution industrielles (BARPI) au sein de la Direction
Générale  de  la  Prévention  des  Risques  du  Ministère  de  la  Transition  Écologique  et
Solidaire. 
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Ce rapport émettait l'hypothèse du passage du train à une vitesse excessive eu égard au
défaut "gauche" de la voie ferrée, apparu en raison de la fragilisation de la structure
d’assise de la voie à la suite d’une période de fortes pluies. La vitesse de passage (93
km/h) était normale pour une voie ferrée sans défaut. En revanche, si ce défaut avait
été  connu  le  conducteur  aurait  sans  nul  doute  réduit  la  vitesse  du  convoi.Les
conséquences  de  l'accident   furent  donc  multiples  « humaines  et  sociales »  comme
devait  le  préciser ce même document ARIA :« Seul  un villageois  est  blessé  pendant
l'incendie,  mais 8 habitations,  2 garages et 30 voitures sont détruits et 5 maisons
endommagées, 34 personnes sont évacuées et relogées ». 

Conséquences également sur l'environnement. Le même document en fait une longue
description. La zone sinistrée, précisait-il  « s’étend sur 1 km de long et 400 m de
large. Sur les 720 m³ d’essence contenus dans les 9 wagons citernes, une grande partie
de l’essence a été brûlée mais 250 à 300 m³ s’infiltrent dans le sol et polluent les
terrains sur une surface de 2 hectares. Les puits agricoles situés en aval sont arrêtés et
l’activité des pompages d’eau destinée à l’alimentation humaine est diminuée. Des odeurs
de « gaz  » sont  signalées  dans plusieurs  propriétés.  La consommation de fruits  et
légumes est interdite dans un périmètre de 12,5 hectares ».  

J'ajoute que la SNCF communiquait rapidement la composition du train. Il s'agissait de
22 wagons d'essence super plus sans plomb. Chaque wagon en transportait environ 85
tonnes !

Conséquences économiques aussi. Au moment des faits celles-ci n'étaient pas connues. La
société  de  transport  ferroviaire  s'engageait  pour  l'indemnisation  des  tiers,  pour  les
travaux de dépollution, pour plusieurs études portant sur l'évaluation des conséquences
et  leur  résorption,  pour  les  investigations  et  les  interventions  d’urgence  et  pour
l’indemnisation de la commune. 

Après  les  premières  constations  de  ce  rapport,  je  voudrais  revenir  sur  trois
témoignages : celui de la famille Milamant, qui n'avait plus rien, celui de Yves Payre,
sauveteur intrépide et celui de Jean Carrot, qui avait trouvé le temps long. 
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Tout d'abord, le récit des Milamant, les plus touchés par ce drame :

                                                    Le garage Milamant après le sinistre
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Ensuite,  Yves  Payre,  qui  sera  président  du
Comité  des  sinistrés  de  Luzin  raconte
humblement comment il a secouru ses voisins M.
et Mme Victor Carrot.

Puis celui de Jean Carrot qui vivait près de la voie
ferrée.  Leur maison fut cernée par les flammes,  la
première  citerne  ayant  explosé  tombait  carrément
dans leur jardin.
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Pour  des  raisons  de  sécurité,  plusieurs  décisions  administratives  de  démolition
d'habitations sinistrées furent rapidement prises. Le vendredi 6 décembre 1990 après-
midi, les maisons Guyot et Paret étaient démolies. 

Bilan des dégâts

Ce bilan figure dans le bulletin municipal numéro 6 (Janvier 1991) en page 12 dont
voici un long extrait auquel j'ajoute une photo du Dauphiné Libéré : « Au lever du jour
le  quartier  offrait  un  décor  apocalyptique.  La  blancheur  de  la  mousse  carbonique

tranchait dans la noirceur ambiante., au milieu des essieux, des pylônes arrachés, des
rails tordus, des wagons écrasés et parfois béants, des maisons en ruines. Certes il n'y a
pas eu de victimes, mais le bilan des dégâts est lourd :

• 3 maisons d'habitations entièrement détruites
• Le garage Milamant entièrement détruit.
• 2 locaux détruits.
• 6 maisons partiellement détruites et 3 endommagées.
• Une quinzaine de voitures brûlées.
• 12 familles sinistrées dont 9 à reloger

Il  faudra longtemps pour réparer les  dégâts et plus encore pour chasser les  images
d'épouvante qui auraient pu tourner à la catastrophe ».
En  même  temps,  dans  la  suite  du  document,  il  est  précisé  que  « les  spécialistes
estiment que 150 000 litres à 250 000 litres d'essence se sont répandus dans le sol ». 
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Ce même numéro du bulletin évoque aussi l'immense chaîne de solidarité qui s’était mise
en place pour accueillir les sinistrés : familles, voisins ou amis. Celle de la municipalité
également qui, rapidement, trouvait des solutions provisoires en donnant la liste des
bénéficiaires reproduite ci-dessous :

• Les  familles  Payre  et  Vivier-Boudrier  logent  dans  deux  logements,  ZAC  la
Valencize prêtés gracieusement par la Centrale EDF.

• Mme et Mr Gilles Limone logent aux HLM de la Valencize.
• Mme et Mr Victor Carrot, après avoir passé quelques semaines chez leurs enfants,

habitent maintenant définitivement aux HLM du Chirat.
• Mme et Mr Jean Carrot habitent provisoirement chez leur parent à Saint-Pierre-

de-Boeuf.
• Les familles Milamant et Heyraud logent provisoirement chez leur enfant  aux

Prairies en attendant de trouver un logement. 
• Mr  Curtillat  après  avoir  logé  quelques  semaines  chez  des  amis,  a  trouvé  un

logement près de son lieu de travail vers Romans.
• Serge Lentillon loge chez son père au Chemin des Vignes.
• Les  familles  Fanget  et  Chardon  n'ont  pas  quitté  leur  logement,  légèrement

endommagé.
• Mme et Mr Fraquet-Martineau ont été logés pendant quelques jours chez des amis

et ensuite ont pu regagner leur logement. 

Ce bulletin d'informations municipales  6 fait aussi  état du conseil  municipal du 18
décembre 1990 tenu au cœur du drame. On y apprend que la commune allemande de
Buchholz ayant appris cette catastrophe avait organisé une collecte de solidarité avec sa
fanfare :  « ce sont ainsi  21000 F  et 3300 F qui sont remis aux sinistrés de leur
part ». précise le compte-rendu.

Mais  les  dons en argent sont aussi  arrivés  de toute part :  particuliers,  associations,
industriels, commerçants, artisans, municipalités voisines. Grâce à ceux-ci, « à la veille
des fêtes de Noël les membres du CCAS ont pu distribuer à toutes les familles sinistrées
81 200 F ». quand la collecte sera terminée Il restera encore 40 000 à distribuer.
Pour la commune de Chavanay la solidarité n'est pas un vain mot. Il convenait de le
souligner à nouveau. 
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Avant  de  poursuivre  mon  propos  sur  ce  mois  dramatique  de  décembre  1990,  je
souhaitais ajouter un nouveau témoignage : celui du maire Édouard Roche. Document
trouvé bien plus tard dans la  revue  « risques infos numéro 17 » et traitant de cet
accident. Il a son importance dans la mesure où il met en évidence tout un pan invisible
au moment des faits ;  mais bien révélateur d'une certaine inquiétude des différents
acteurs dans la maîtrise du sinistre. Le voici dans son intégralité.

« J’ai  été  réveillé  par  le  bruit  du  déraillement  et  je  me  suis
immédiatement rendu dans le quartier de la gare. Là, les sapeurs
pompiers étaient déjà sur place en train de dérouler les lances à
incendie. Dans un premier temps, il m’a fallu très vite trouver un
téléphone, ce qui n’a pas été évident. Fort heureusement, le patron

du restaurant de la gare habitait sur place et a pu m’ouvrir ses portes. J’ai appelé très
rapidement la gendarmerie et la DDE car il fallait couper la circulation sur la Nationale
86 et sur les deux routes départementales. 

Le chef des sapeurs-pompiers de Chavanay, qui était à cette époque-là le lieutenant
Richard m’a dit “Le sinistre est beaucoup trop grave, je dois faire appel à tous les
pompiers de la région, de Lyon, de Vienne, de St Etienne, il faut que tu préviennes le
Préfet.”, ce que j’ai fait aussi rapidement que j’ai pu. 

Il m’a également demandé de joindre EDF car il fallait faire couper le courant. En effet,
il y avait des risques pour les sapeurs-pompiers. J’ai eu beaucoup de difficultés à joindre
EDF, car comme vous le savez, EDF dispose de nombreux numéros de téléphone et pour
trouver celui des urgences, ce n’est pas évident. 

Lorsque le courant a été coupé, nous avons dû gérer l’imprévu, à savoir, l’absence totale
de lumière dans tout le quartier qui était plongé dans le noir. Il a fallu rapidement
chercher dans l’obscurité : des bougies et des lampes de poches. 
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Et puis, panique chez les pompiers : un quart d’heure après, plus d’eau n’arrivait dans
les lances d’incendie, et là on venait de découvrir qu’en ayant coupé l’électricité, on
avait arrêté la station de pompage qui alimentait les lances des sapeurs-pompiers. Ces
derniers ont donc dû mettre en route leur motopompe, se déplacer vers le contre-
canal de manière à continuer à combattre l’incendie.

 Ensuite, j’ai dû faire appel à quelques médecins sur les conseils du chef de corps parce
qu’il y avait un risque de blessés. 

Il a fallu, peu après, réveiller tous les gens du quartier qui ne l’étaient pas encore car le
sinistre menaçait de s’étendre sur un grand périmètre. J’ai dû réaliser le recensement
de la population pour s’assurer que personne n’était resté coincé dans une maison en
flamme. C’est à ce moment que j’ai dû calmer une famille prise de panique car un de
leurs enfants était absent.  Dans l’affolement, ils  n’avaient pas pensé que cet enfant
dormait chez un ami. 

On a dû trouver des vêtements, des couvertures, car la plupart des sinistrés étaient
sortis  en  pyjama et  au  mois  de  décembre,  il  y  avait  lieu  de  faire  très  vite  à  ce
moment-là. 

Puis, il a fallu accueillir Monsieur le Préfet, qui est arrivé sur les lieux très rapidement
et lui expliquer ce qui s’était passé 

Enfin,  j’ai  dû  rapidement  faire  ouvrir  la  boulangerie,  l’épicerie,  le  charcutier,  de
manière à alimenter à la fois en boisson et en nourriture les sapeurs pompiers.

Lorsque les  responsables  de la SNCF sont arrivés  sur les  lieux,  il  a fallu  à nouveau
expliquer l’accident. 

Moins de deux heures après, tous les journalistes étaient présents sur le sinistre. Ils ont
posés de nombreuses questions, et ça, cela m’a pris encore beaucoup de temps.
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Au matin il  a fallu très vite rechercher,  avec l’aide de la SNCF, une entreprise de
dépollution de manière à protéger les puits de captage d’eau potable qui étaient situés à
quelques centaines de mètres du sinistre. 

Tout  cela  s’est  fait  dans  la  précipitation,  dans  le  stress,  sans  aucune  organisation
préalable  de  la  commune.  Après  l’expérience  que  j’ai  vécue,  je  ressens  tout  à  fait
l’urgence et  la  nécessité  d’équiper  chaque  commune,  et  particulièrement les  petites
communes qui n’ont pas de structures, d’un plan communal de sauvegarde ».

Après cette déclaration et au terme de cette nuit d'épouvante, les habitants du quartier
de  Luzin  constataient  avec  stupeur  et  colère  la  violence  de  cette  nuit.  Les
impressionnantes carcasses des wagons-citernes gisaient éventrées et détruites. 
Pour tout le monde il s'agissait d'un véritable « miracle » si personne n'avait été 
gravement blessé. 
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Dès  lors  se  posait  la  cruciale  question  de  savoir  quelles  étaient  les  causes  de  cette
catastrophe. La presse sur le sujet donnait un premier élément de réponse comme le
montre le document ci-après.
Il faudra évidemment attendre le rapport des experts de la SNCF pour connaître la

vérité que les habitants de Luzin sont en droit de recevoir. Un autre extrait de presse
donne une bonne idée des inquiétudes en cours relatées par le journaliste Yves Rivory du
Réveil, vers juin 1991.

En effet, après six  mois d'une
attente  angoissante  les  neufs
wagons  calcinés   furent
transportés  à  deux  kilomètres
au nord sur la zone industrielle
de Verlieu pour être découpés et
évacués par un ferrailleur. 
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Suite à cette évacuation une bonne dizaine de maisons disparaissaient. Cette action fut
rendue possible par un décret d'insalubrité. Comme l'indique la coupure de presse ci-
dessous, signée d'André Mellier, une longue période de dépollution allait commencer.

L'auteur parle également d'une cause « fortuite » de l'accident qui le laissait rêveur. La
formule est celle de l'expert et j'en donne ici la citation complète sans y apporter un
quelconque jugement. Je la verse au dossier tout simplement. Ce texte tiré d'un premier
rapport de l'expert judiciaire B.Touchard, désigné par le tribunal de Saint-Étienne et
qualifié « avis technique provisoire ». et en date du 17 septembre 1991. Je l'ai trouvé
dans le bulletin municipal numéro 8 de janvier 1992. 
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L'expert dégage d'abord une certitude : l'accident n'est pas imputable à une faute de
conduite et en vient à la sortie de voie du onzième wagon du convoi. 
C'est  donc  dans  l'état  actuel  de  ses  investigations  que  l'expert  donne  la  conclusion
évoquée par le journaliste. 

Enfin, l'expert donne une ultime conclusion.

Dans ce même bulletin, il est fait écho de la réponse de Maître Bonnard, avocat de la
commune qui exprime son désaccord sur l'utilisation du mot. Fortuit.
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Les causes réelles de cet accident ainsi révélées conduiront la commune de Chavanay à
exiger de la SNCF mais aussi du ministre des transports et ceci par l'intermédiaire des
députés  du  secteur  concerné  que  des  mesures  de  sécurité  soient  mises  en  œuvre
rapidement pour que plus jamais ne se reproduise un tel accident qui avait traumatisé
les populations riveraines de la voie ferrée. 

Mais quelles  que soient les causes de cet accident, moi et les  sinistrés nous gardons
encore dans nos vies cette image cauchemardesque qui ne s'effacera jamais.
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La longue période de dépollution

La dépollution consistait à extraire et brûler les hydrocarbures restés dans le sous-sol et
à la surface de la nappe phréatique au moment du sinistre. Un autre article d'André
Mellier en donne un aperçu probant.

Parallèlement des études de risques futures furent engagées. Dans le numéro 10 du
bulletin  municipal  (janvier  1993)  Jean Cuisson,  1er  adjoint  chargé de  l'urbanisme,
environnement, bâtiments communaux et personnel communal en suivait les étapes de
réalisations. Selon son propos les études des risques qui  étaient achevées  « montrent
que la nappe phréatique ne courra aucun risque de pollution dans les années à venir ».
Quant à la dépollution et les techniques utilisées en 1991, 1992 et 1993, Jean Cuisson
indiquait  que les  analyses  faisaient apparaître  « des teneurs  très  inférieures  à celles
retenues comme normes de fin de dépollution ».
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En  conclusion  de  ce  chapitre  fort
complexe,  je  voudrais  simplement
évoquer la journée portes ouvertes du 24
octobre 1992 relatée par la presse selon
le document ci-après.

Ce  document  révèle  assez  bien  la
complexité de l'opération qui soit dit en
passant  est  la  plus  importante  jamais
réalisée en France. 

Ci-dessous,  Paul  Gauthey  montrant  un
des 90 forages percés sur le site et dira
toujours  confiance  en  la  réussite  de
l’opération.
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Pour mémoire également
Les habitants de Luzin reçurent comme moi un « laisser passer » pour circuler dans la
zone sinistrée en cette nuit dramatique et les jours d'après. J'ajouterai que pendant
cette période beaucoup de riverains comme moi apportaient le café aux gendarmes qui
étaient dans leur voiture et dans le froid.
Je garde aussi le souvenir de madame Canals Christiane qui avait gardé nos enfants
plusieurs jours après cette catastrophe.
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Le grand rassemblement du 3 décembre 1991
Un an après,  Yves Payre, président du comité de défense des sinistrés de Luzin ne
voulait  pas  laisser  passer  la  date  « anniversaire » du 3 décembre  1990.  Dans  un
communiqué reproduit dans le numéro 8 du bulletin municipal, il  entendait marquer
sa réprobation « sur les lenteurs du traitement des dossiers de tous les sinistrés ». 

Mais c'est bien sur l'ampleur du sinistre qu'il avait insisté. Pour lui, les indemnisations
avaient été  « plus ou moins équitables et des disproportions d'indemnisation de base
sont existantes » , car « l'expert a eu tous les droits de trancher, c'est à dire de refuser
ou d'accepter le montant des indemnisations proposées par le différents experts ».

Concernant la pollution il écrivait  que «  le colossal dossier communal concernant la
Pollution, le réseau d'égout et le réaménagement du site est en cours de négociations
tumultueuses, mais concerne tout de même chaque contribuable chavanois ». 

Concernant  la  sécurité  il  poursuivait  son  propos  en  affirmant  que  « le  comité  de
défense veut laisser passer le message d'insécurité subit par tous les riverains de voies
ferrées,  essentiellement  cette  ligne  Givors-Nîmes,  qui  est  affectée  au  transport  des
marchandises soit : convois lourds, diverses matières dangereuses, divers carburants et
produits inflammables et explosifs, et plus dangereux encore certains gaz, dont nous
supposons  les effets destructifs sur les humains. Ce problème est national ». 

Avant  les  remerciements  envers  toutes  les  personnes  qui  avaient  manifesté  leur
solidarité depuis  le 3 décembre 1990 le communiqué lançait un véritable appel en
précisant que c'était  « à chacun d'en prendre conscience et d’œuvrer pour la sécurité
primordiale  qu'est  de  faire  limiter  la  vitesse  de  ces  convois  dangereux  dans  les
traversées  d’agglomérations.  Aidez-nous !  Signez  la  pétition  déposée  dans  les
commerces et dans les mairies  ».

Je me souviens de ce grand rassemblement place de la gare. Tout ce qui était écrit dans
ce communiqué témoignait de l'ampleur de la manifestation .:
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Le discours du rassemblement

Chavanay-la colère !

Sur  l'estrade  dressée  place  de  la  gare,
Yves  Payre,  entouré  de  MM  Limone,
Montcharmond,  Maillet  et  Cuisson,
prononcera  un  discours  au  nom  du
comité  qui  retracera  les  heures  et  les
jours de ce drame après un an d'action
diverses. 

J'ai  fais  le  choix  de  le  reproduire
intégralement comme ultime témoignage.
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Réhabilitation de Luzin

Le  journaliste  André  Mellier  (auteur  de  la  photo  ci-dessous  et  accompagnant  son
article)  relatait  que  le  quartier  de  Luzin  allait  faire  l'objet  d'un  important
réaménagement après une dépollution totale et exemplaire. Monsieur Giry de la DDE en
sera maître d’œuvre et les travaux dureront cinq mois environ. Le quartier changera
donc de visage sur une longueur de 450 mètres. Le journaliste poursuit :  « le terrain
vague  actuel,  ex  emplacement  des  maisons  emportées  par  le  rail,  va  devenir  une

succession d’Îlots où les espaces verts et les arbres délimiteront des zones permettant le
parking des véhicules légers et aussi de quelques poids lourds.. ». Quant à la nationale
86 «  son tracé sera dévié à partir du panneau d'agglomération jusqu'à hauteur des
établissements Auto Vallée.  Elle longera donc la voie ferrée dans cette partie de la
traversée du village ».  André Mellier précisait également que  « le secteur sera par la
même occasion nettoyé des réseaux aériens (éclairage, Télécom...). Le réseau des eaux
sera entièrement refait ». 
J'ai voulu mettre la conclusion de son article plus en évidence pour que chacun puisse
constater trente ans après la réalité de son propos :
« L'entrée du village devrait rapidement apparaître comme une agréable porte
d'entrée dans le parc naturel du Pilat ».
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Il fallait bien finir par une chanson
Le« Comité de défense des sinistrés de Luzin », avait cru nécessaire de ne pas laisser
passer  la  date  « anniversaire » du  3 décembre  1990.  Il  avait  donc  organisé  le  3
décembre 1991 un rassemblement du « souvenir » pour rappeler aux mêmes heures ce
que fut l'épouvante pour toutes les familles du quartier de Luzin. Ce soir-là, les choristes
de « L'Air du temps » ont entonné la chanson chavanoise « Mon petit Chavanay ».
Pour la circonstance l'ancien chavanois Gaby Paul était venu de Saint Maurice l'Exil
pour chanter avec eux. Mais il était venu avec un couplet supplémentaire (numéro 7)
évoquant le déraillement du maudit  train.  Il  y ajouta un deuxième refrain invitant
Chavanay à ne pas oublier puisque « L’avenir est devant, il faut y aller ».
Un grand merci à lui et aux choristes. 

Notre petit Chavanay
Paroles et musique de Roger Paillet

PREMIER REFRAIN
Chavanay, Chavanay

C'est un petit pays merveilleux
Chavanay, Chavanay

C'est un coin où tout l'monde est heureux
Chavanay, Chavanay

C'est l'pays des beaux fruits, du bon vin
Un p'tit coin tranquille, accueillant et coquet

Mais oui, c'est vrai
C'est un bouquet

Notre petit Chavanay

Couplet 1
On parle bien souvent de beaux pays

Comme Marseille et Paris
Le premier se flatte de son soleil

Le second de la Tour de la Tour Eiffel
De Chavanay bien sur on en parle pas

Parce qu'on ne le connaît pas
Bien que petit not'e pays est pourtant

Un village charmant.
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Couplet 2
Les chavanois sont tous de très braves gens

Toujours gais, toujours contents
S'ils sont blagueurs, charrieurs et bringueurs

Ils ont un excellent cœur
Ils sont très fiers de la Vierge qui là-haut

Domine les beaux coteaux
D'où l'on retire des beaux fruits, du bon vin

Qui chasse le chagrin.

Couplet 3
Mais Chavanay c'est aussi, c'est encore

Saint Basile et le Vieux Port
La petit'église, le calvaire, la vieille tour

Les ruelles du faubourg
C'est l'quartier d'Luzin, son pont suspendu

Dommage il n'existe plus
C'est les Vessettes, c'est les Gorges et Verlieu

Le Blanchard, Richagneux.

Couplet 4 
(écrit par Yvonne Tranchand)
Notre charmante petite cité

A de nombreuse sociétés
Y'a les pompiers, le basket,la musique

Les boules, les sports nautiques
Dans toutes celles-ci il y a des amis

Qui firent honneur au pays
Des champons d'boules, des as du tabagnon

Et les rois du ballon.

Couplet 5 
(écrit par Yvonne Tranchand)

Mais Chavanay possède une chose unique
La fanfare et les marguerites

Doyenne de France, centenaire et aimée
Pour nous c'est une fierté

Grâce à tous, notre petite fanfare
A connu des jours de gloire

Et si elle est bien vivante aujourd'hui
C'est qu'ils sont tous des amis. 

44



Couplet 6
Beaucoup de gens qui vinrent à Chavanay

En partirent avec regret
Certains d'entre eux revinrent même un beau jour

S'y installer pour toujours
Demandez un peu à ces chavanois

Ce qu'ils pensent de l'endroit
Ils vous diront en trinquant un p'tit coup

Chavanay : c'est beaucoup.

Couplet 7 
(écrit par Gaby Paul, en souvenir de la nuit du 3 au 4 décembre 1990)

Maintenant quand on parl'de Chavanay
C'est Luzin et le maudit train

Qui par une triste nuit de décembre
A réduit l'quartier en cendres

Grâce au sang froid de ces bons chavanois
Il n'y eut que des dégâts
Bravo M'sieur l'maire

Bravo tous les pompiers
Chavanay t'es sauvé

REFRAIN FINAL
 (écrit par Gaby Paul)
Chavanay, Chavanay

Chavanay, il est temps de ne pas oublier
Chavanay, Chavanay

L'avenir est devant,il faut y aller
Chavanay, Chavanay

T'es vraiment un pays étonnant
Tu peux compter sur tous tes enfants

Sans oublier
Tous tes amis

Qui sont dans le monde entier. 
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Luzin trente ans après 
Le quartier a retrouvé un aspect agréable et accueillant en effaçant les traces de ce 3
décembre  1990.  Une  plaque  souvenir  serait  la  bienvenue  pour  que  les  générations
nouvelles s'en souviennent dans un même élan de reconnaissance envers les sapeurs-
pompiers.
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nombreuses  personnes  qui  ont  bien  voulu  m'apporter  aide  ou
documentation au cours de ce travail de mémoire et en particulier à :
La presse locale : Le Réveil du Vivarais, Le Dauphine Libéré, Le Progrès,
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Chavanay, route du Chirat, 30 septembre 2020
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Nuit du 3 au 4 décembre 1990 aux alentours de minuit...

C'était hier ...

André Chardon se souvient de 
cet accident...

Il  est né à Chavanay le 5
mai 1950. Il habitait le quartier de Luzin à quelques centaines de mètres de la
gare. Il se souvient de cette nuit d'apocalypse comme si c’était hier.

Trente  ans  après  cet  accident,  André  Chardon  fête  son  soixante  dixième
anniversaire et pour ces deux raisons, il publie le fruit de son travail. Ce livre
est « son bébé » comme il aime à le rappeler. 

Il  veut montrer en toute simplicité des photos, des documents. Mais aussi
rapporter des témoignages sur cette nuit d'horreur.

Pour ne pas oublier !

Prix : 5€


	Wagons-citernes en feu
	Le message de Jean-Paul Marty, Préfet de la Loire
	Le 24 décembre 1990, le préfet de la Loire Jean-Paul Marty exprimait toute sa reconnaissante au Colonel Grimpret qui était au moment des faits le directeur départemental des services d'incendie et de secours. Il rappelait que cet accident n'avait, fort heureusement, fait aucune victime. Il avait cependant détruit huit bâtiments d'habitation, un garage de réparation automobile et trente véhicules devait-il préciser dans cette lettre et avant de poursuivre son propos :
	Je tenais à vous faire part de ma satisfaction sur la manière avec laquelle les opérations ont été menées par vos soins dans un contexte difficile et dangereux.
	Je vous demande d'être mon interprète auprès de ceux de vos collaborateurs qui étaient à vos côté cette nuit-là».
	Le rapport de la gendarmerie
	C'est l’adjudant-chef Jean Payre de la compagnie de Saint-Étienne qui fut chargé de rapporter les opérations engagées dans la nuit du 3 au 4 décembre 1990. Il donne les premiers renseignements sur l'état des lieux :
	Le rapport cite ensuite les personnalités présentes, les secours déplacés sur place et le renforcement de la brigade de Pélussin. Il fait également état des premières mesures prises pour la protection des lieux et donne les détails de la mise en place d'une déviation de la RN 86 :
	Le rapport fait également état des conditions météorologiques constatées au moment des faits en précisant :"aucun brouillard ni fumée ne couvrait la vallée du Rhône". Quant aux premières constatations, elles étaient faites que d'une manière éloignée car l'intensité de l'incendie ne permettait pas d'approcher le sinistre en l'absence de moyens de protection spécifiques.
	Dans ce même rapport, le témoignage des gendarmes venus de Saint-Pierre de Bœuf donne des précisions importantes sur ces premières constatations :
	Le rapport donne ensuite un long développement sur la zone de déraillement comprise entre l'ancienne gare et l'ancien passage à niveau mesurant 100 mètres, avec dossier photographique et plan de l'état des lieux :
	Il est ensuite fait état que le sinistre lui-même, de 200 mètres de long, est compris entre l'ancien passage à niveau et le pont sous la voie ferrée. Le wagon à l'origine du déraillement a couché tous les supports caténaires longeant la voie 2. C'est après avoir cassé le muret de l'ancien garde barrière qu'il a percuté l'habitation Limone. Mais aucune trace de l'incendie n'est visible avant le wagon numéro 4 à l'aplomb du garage Milamant.
	La position des wagons
	Les essieux
	Concernant les essieux, la SNCF précisait que chaque essieu possède une plaque d'identification. Le rapport précise à ce sujet que 12 essieux et cinq bogies se sont dissociés des wagons et sont présents sur une zone allant de l'ancien passage à niveau jusqu'au pont sous la voie. Tous furent retrouvés en différents endroits de la zone du sinistre.
	Les rails
	Les conséquences
	Au final, le rapport fait état que l'infiltration de l'hydrocarbure dans le sol rendait cette zone inhabitable.
	Le garage Milamant et la maison du garde barrière témoignent de la violence de l'incendie.
	L'enquête
	Dans ce même rapport le maire Édouard Roche déclarait que la population signalait depuis le mois de septembre 1990 que « les trains font plus de bruit, occasionnent plus de vibrations et roulent à vitesse réduite ». Ce témoignage est corroboré par celui de Jean Carrot et Suzanne Champs. Madame Guillermet prédisait que ces bruits et vibrations augmentaient depuis que les trottoirs de l'ancienne gare ont été enlevés . Enfin madame Chomienne stipulait dans son audition que des équipes d'agents de la S.N.C.F avaient procédé dans l'été à une surveillance du trafic.
	Maurice Bal concluait son rapport comme ci-dessous :
	Après ce « pas à pas » bien nécessaire, j'ai cru utile de faire connaître comment les médias avaient rendu compte de ce drame inédit. J'avais gardé à l'époque des articles issus de la presse locale quotidienne ou hebdomadaire en évitant les redites afin de donner le meilleur rendu possible au moment des faits. J'ai consulté aussi les numéros des informations municipales et ses réunions sur ce drame.
	Un premier document de presse fait état du relogement des sinistrés et posait une question essentielle : quand pourront-ils se retrouver chez eux ? Il fait suite à la venue sur les lieux du sinistre des différentes personnalités dans la nuit de lundi à mardi après le déraillement.
	Ce fut un constat de l'étendue des dégâts qui allait les engager sur un long chemin d'un retour à la vie normale du quartier de Luzin via une multitude de procédures par nature longues et difficiles. Plus tard, sur l’origine, les causes et les circonstances de l’accident j'ai pu accéder à la base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents). Existant depuis 1992, elle permet l'enregistrement des informations et du retour d'expérience des accidents technologiques. Une base de données qui est tenue à jour par des équipes du bureau d’analyse des risques et pollution industrielles (BARPI) au sein de la Direction Générale de la Prévention des Risques du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire.
	Ce rapport émettait l'hypothèse du passage du train à une vitesse excessive eu égard au défaut "gauche" de la voie ferrée, apparu en raison de la fragilisation de la structure d’assise de la voie à la suite d’une période de fortes pluies. La vitesse de passage (93 km/h) était normale pour une voie ferrée sans défaut. En revanche, si ce défaut avait été connu le conducteur aurait sans nul doute réduit la vitesse du convoi.Les conséquences de l'accident furent donc multiples « humaines et sociales » comme devait le préciser ce même document ARIA :« Seul un villageois est blessé pendant l'incendie, mais 8 habitations, 2 garages et 30 voitures sont détruits et 5 maisons endommagées, 34 personnes sont évacuées et relogées ».
	Conséquences également sur l'environnement. Le même document en fait une longue description. La zone sinistrée, précisait-il « s’étend sur 1 km de long et 400 m de large. Sur les 720 m³ d’essence contenus dans les 9 wagons citernes, une grande partie de l’essence a été brûlée mais 250 à 300 m³ s’infiltrent dans le sol et polluent les terrains sur une surface de 2 hectares. Les puits agricoles situés en aval sont arrêtés et l’activité des pompages d’eau destinée à l’alimentation humaine est diminuée. Des odeurs de « gaz » sont signalées dans plusieurs propriétés. La consommation de fruits et légumes est interdite dans un périmètre de 12,5 hectares ». 
	J'ajoute que la SNCF communiquait rapidement la composition du train. Il s'agissait de 22 wagons d'essence super plus sans plomb. Chaque wagon en transportait environ 85 tonnes !
	Conséquences économiques aussi. Au moment des faits celles-ci n'étaient pas connues. La société de transport ferroviaire s'engageait pour l'indemnisation des tiers, pour les travaux de dépollution, pour plusieurs études portant sur l'évaluation des conséquences et leur résorption, pour les investigations et les interventions d’urgence et pour l’indemnisation de la commune.
	Après les premières constations de ce rapport, je voudrais revenir sur trois témoignages : celui de la famille Milamant, qui n'avait plus rien, celui de Yves Payre, sauveteur intrépide et celui de Jean Carrot, qui avait trouvé le temps long.
	Tout d'abord, le récit des Milamant, les plus touchés par ce drame :
	Le garage Milamant après le sinistre
	Ensuite, Yves Payre, qui sera président du Comité des sinistrés de Luzin raconte humblement comment il a secouru ses voisins M. et Mme Victor Carrot.
	Puis celui de Jean Carrot qui vivait près de la voie ferrée. Leur maison fut cernée par les flammes, la première citerne ayant explosé tombait carrément dans leur jardin.
	Pour des raisons de sécurité, plusieurs décisions administratives de démolition d'habitations sinistrées furent rapidement prises. Le vendredi 6 décembre 1990 après-midi, les maisons Guyot et Paret étaient démolies.
	Bilan des dégâts
	Ce bilan figure dans le bulletin municipal numéro 6 (Janvier 1991) en page 12 dont voici un long extrait auquel j'ajoute une photo du Dauphiné Libéré : « Au lever du jour le quartier offrait un décor apocalyptique. La blancheur de la mousse carbonique tranchait dans la noirceur ambiante., au milieu des essieux, des pylônes arrachés, des rails tordus, des wagons écrasés et parfois béants, des maisons en ruines. Certes il n'y a pas eu de victimes, mais le bilan des dégâts est lourd :
	3 maisons d'habitations entièrement détruites
	Le garage Milamant entièrement détruit.
	2 locaux détruits.
	6 maisons partiellement détruites et 3 endommagées.
	Une quinzaine de voitures brûlées.
	12 familles sinistrées dont 9 à reloger
	Il faudra longtemps pour réparer les dégâts et plus encore pour chasser les images d'épouvante qui auraient pu tourner à la catastrophe ».
	En même temps, dans la suite du document, il est précisé que « les spécialistes estiment que 150 000 litres à 250 000 litres d'essence se sont répandus dans le sol ».
	Ce même numéro du bulletin évoque aussi l'immense chaîne de solidarité qui s’était mise en place pour accueillir les sinistrés : familles, voisins ou amis. Celle de la municipalité également qui, rapidement, trouvait des solutions provisoires en donnant la liste des bénéficiaires reproduite ci-dessous :
	Les familles Payre et Vivier-Boudrier logent dans deux logements, ZAC la Valencize prêtés gracieusement par la Centrale EDF.
	Mme et Mr Gilles Limone logent aux HLM de la Valencize.
	Mme et Mr Victor Carrot, après avoir passé quelques semaines chez leurs enfants, habitent maintenant définitivement aux HLM du Chirat.
	Mme et Mr Jean Carrot habitent provisoirement chez leur parent à Saint-Pierre-de-Boeuf.
	Les familles Milamant et Heyraud logent provisoirement chez leur enfant aux Prairies en attendant de trouver un logement.
	Mr Curtillat après avoir logé quelques semaines chez des amis, a trouvé un logement près de son lieu de travail vers Romans.
	Serge Lentillon loge chez son père au Chemin des Vignes.
	Les familles Fanget et Chardon n'ont pas quitté leur logement, légèrement endommagé.
	Mme et Mr Fraquet-Martineau ont été logés pendant quelques jours chez des amis et ensuite ont pu regagner leur logement.
	Ce bulletin d'informations municipales 6 fait aussi état du conseil municipal du 18 décembre 1990 tenu au cœur du drame. On y apprend que la commune allemande de Buchholz ayant appris cette catastrophe avait organisé une collecte de solidarité avec sa fanfare : « ce sont ainsi 21000 F  et 3300 F qui sont remis aux sinistrés de leur part ». précise le compte-rendu.
	Mais les dons en argent sont aussi arrivés de toute part : particuliers, associations, industriels, commerçants, artisans, municipalités voisines. Grâce à ceux-ci, « à la veille des fêtes de Noël les membres du CCAS ont pu distribuer à toutes les familles sinistrées 81 200 F ». quand la collecte sera terminée Il restera encore 40 000 à distribuer. Pour la commune de Chavanay la solidarité n'est pas un vain mot. Il convenait de le souligner à nouveau.
	Avant de poursuivre mon propos sur ce mois dramatique de décembre 1990, je souhaitais ajouter un nouveau témoignage : celui du maire Édouard Roche. Document trouvé bien plus tard dans la revue « risques infos numéro 17 » et traitant de cet accident. Il a son importance dans la mesure où il met en évidence tout un pan invisible au moment des faits ; mais bien révélateur d'une certaine inquiétude des différents acteurs dans la maîtrise du sinistre. Le voici dans son intégralité.
	Tout cela s’est fait dans la précipitation, dans le stress, sans aucune organisation préalable de la commune. Après l’expérience que j’ai vécue, je ressens tout à fait l’urgence et la nécessité d’équiper chaque commune, et particulièrement les petites communes qui n’ont pas de structures, d’un plan communal de sauvegarde ».
	Après cette déclaration et au terme de cette nuit d'épouvante, les habitants du quartier de Luzin constataient avec stupeur et colère la violence de cette nuit. Les impressionnantes carcasses des wagons-citernes gisaient éventrées et détruites.
	Pour tout le monde il s'agissait d'un véritable « miracle » si personne n'avait été gravement blessé.
	Dès lors se posait la cruciale question de savoir quelles étaient les causes de cette catastrophe. La presse sur le sujet donnait un premier élément de réponse comme le montre le document ci-après.
	Il faudra évidemment attendre le rapport des experts de la SNCF pour connaître la vérité que les habitants de Luzin sont en droit de recevoir. Un autre extrait de presse donne une bonne idée des inquiétudes en cours relatées par le journaliste Yves Rivory du Réveil, vers juin 1991.
	En effet, après six mois d'une attente angoissante les neufs  wagons calcinés  furent transportés à deux kilomètres au nord sur la zone industrielle de Verlieu pour être découpés et évacués par un ferrailleur.
	Suite à cette évacuation une bonne dizaine de maisons disparaissaient. Cette action fut rendue possible par un décret d'insalubrité. Comme l'indique la coupure de presse ci-dessous, signée d'André Mellier, une longue période de dépollution allait commencer.
	L'auteur parle également d'une cause « fortuite » de l'accident qui le laissait rêveur. La formule est celle de l'expert et j'en donne ici la citation complète sans y apporter un quelconque jugement. Je la verse au dossier tout simplement. Ce texte tiré d'un premier rapport de l'expert judiciaire B.Touchard, désigné par le tribunal de Saint-Étienne et qualifié « avis technique provisoire ». et en date du 17 septembre 1991. Je l'ai trouvé dans le bulletin municipal numéro 8 de janvier 1992.
	L'expert dégage d'abord une certitude : l'accident n'est pas imputable à une faute de conduite et en vient à la sortie de voie du onzième wagon du convoi.
	C'est donc dans l'état actuel de ses investigations que l'expert donne la conclusion évoquée par le journaliste.
	Enfin, l'expert donne une ultime conclusion.
	Dans ce même bulletin, il est fait écho de la réponse de Maître Bonnard, avocat de la commune qui exprime son désaccord sur l'utilisation du mot. Fortuit.
	Les causes réelles de cet accident ainsi révélées conduiront la commune de Chavanay à exiger de la SNCF mais aussi du ministre des transports et ceci par l'intermédiaire des députés du secteur concerné que des mesures de sécurité soient mises en œuvre rapidement pour que plus jamais ne se reproduise un tel accident qui avait traumatisé les populations riveraines de la voie ferrée.
	Mais quelles que soient les causes de cet accident, moi et les sinistrés nous gardons encore dans nos vies cette image cauchemardesque qui ne s'effacera jamais.
	La longue période de dépollution
	La dépollution consistait à extraire et brûler les hydrocarbures restés dans le sous-sol et à la surface de la nappe phréatique au moment du sinistre. Un autre article d'André Mellier en donne un aperçu probant.
	Parallèlement des études de risques futures furent engagées. Dans le numéro 10 du bulletin municipal (janvier 1993) Jean Cuisson, 1er adjoint chargé de l'urbanisme, environnement, bâtiments communaux et personnel communal en suivait les étapes de réalisations. Selon son propos les études des risques qui  étaient achevées « montrent que la nappe phréatique ne courra aucun risque de pollution dans les années à venir ». Quant à la dépollution et les techniques utilisées en 1991, 1992 et 1993, Jean Cuisson indiquait que les analyses faisaient apparaître « des teneurs très inférieures à celles retenues comme normes de fin de dépollution ».
	En conclusion de ce chapitre fort complexe, je voudrais simplement évoquer la journée portes ouvertes du 24 octobre 1992 relatée par la presse selon le document ci-après.
	Ce document révèle assez bien la complexité de l'opération qui soit dit en passant est la plus importante jamais réalisée en France.
	Ci-dessous, Paul Gauthey montrant un des 90 forages percés sur le site et dira toujours confiance en la réussite de l’opération.
	Pour mémoire également
	Les habitants de Luzin reçurent comme moi un « laisser passer » pour circuler dans la zone sinistrée en cette nuit dramatique et les jours d'après. J'ajouterai que pendant cette période beaucoup de riverains comme moi apportaient le café aux gendarmes qui étaient dans leur voiture et dans le froid.
	Je garde aussi le souvenir de madame Canals Christiane qui avait gardé nos enfants plusieurs jours après cette catastrophe.
	Le grand rassemblement du 3 décembre 1991
	Un an après, Yves Payre, président du comité de défense des sinistrés de Luzin ne voulait pas laisser passer la date « anniversaire » du 3 décembre 1990. Dans un communiqué reproduit dans le numéro 8 du bulletin municipal, il entendait marquer sa réprobation « sur les lenteurs du traitement des dossiers de tous les sinistrés ».
	Mais c'est bien sur l'ampleur du sinistre qu'il avait insisté. Pour lui, les indemnisations avaient été  « plus ou moins équitables et des disproportions d'indemnisation de base sont existantes » , car « l'expert a eu tous les droits de trancher, c'est à dire de refuser ou d'accepter le montant des indemnisations proposées par le différents experts ».
	Concernant la pollution il écrivait que «  le colossal dossier communal concernant la Pollution, le réseau d'égout et le réaménagement du site est en cours de négociations tumultueuses, mais concerne tout de même chaque contribuable chavanois ».
	Concernant la sécurité il poursuivait son propos en affirmant que « le comité de défense veut laisser passer le message d'insécurité subit par tous les riverains de voies ferrées, essentiellement cette ligne Givors-Nîmes, qui est affectée au transport des marchandises soit : convois lourds, diverses matières dangereuses, divers carburants et produits inflammables et explosifs, et plus dangereux encore certains gaz, dont nous supposons  les effets destructifs sur les humains. Ce problème est national ».
	Avant les remerciements envers toutes les personnes qui avaient manifesté leur solidarité depuis le 3 décembre 1990 le communiqué lançait un véritable appel en précisant que c'était « à chacun d'en prendre conscience et d’œuvrer pour la sécurité primordiale qu'est de faire limiter la vitesse de ces convois dangereux dans les traversées d’agglomérations. Aidez-nous ! Signez la pétition déposée dans les commerces et dans les mairies  ».
	Je me souviens de ce grand rassemblement place de la gare. Tout ce qui était écrit dans ce communiqué témoignait de l'ampleur de la manifestation .:
	Le discours du rassemblement
	Chavanay-la colère !
	Sur l'estrade dressée place de la gare, Yves Payre, entouré de MM Limone, Montcharmond, Maillet et Cuisson, prononcera un discours au nom du comité qui retracera les heures et les jours de ce drame après un an d'action diverses.
	J'ai fais le choix de le reproduire intégralement comme ultime témoignage.
	Réhabilitation de Luzin
	Le journaliste André Mellier (auteur de la photo ci-dessous et accompagnant son article) relatait que le quartier de Luzin allait faire l'objet d'un important réaménagement après une dépollution totale et exemplaire. Monsieur Giry de la DDE en sera maître d’œuvre et les travaux dureront cinq mois environ. Le quartier changera donc de visage sur une longueur de 450 mètres. Le journaliste poursuit : « le terrain vague actuel, ex emplacement des maisons emportées par le rail, va devenir une succession d’Îlots où les espaces verts et les arbres délimiteront des zones permettant le parking des véhicules légers et aussi de quelques poids lourds.. ». Quant à la nationale 86 «  son tracé sera dévié à partir du panneau d'agglomération jusqu'à hauteur des établissements Auto Vallée. Elle longera donc la voie ferrée dans cette partie de la traversée du village ». André Mellier précisait également que « le secteur sera par la même occasion nettoyé des réseaux aériens (éclairage, Télécom...). Le réseau des eaux sera entièrement refait ».
	J'ai voulu mettre la conclusion de son article plus en évidence pour que chacun puisse constater trente ans après la réalité de son propos :
	« L'entrée du village devrait rapidement apparaître comme une agréable porte d'entrée dans le parc naturel du Pilat ».
	Luzin trente ans après
	Le quartier a retrouvé un aspect agréable et accueillant en effaçant les traces de ce 3 décembre 1990. Une plaque souvenir serait la bienvenue pour que les générations nouvelles s'en souviennent dans un même élan de reconnaissance envers les sapeurs-pompiers.
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